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Vu -le décret du 26 mars '1939. porta::'!t organisation· du 

servite radioélectrique colonial, promulgué au Togo le 4 

mai 1939' . . 


Vu l'ar;êté ministériel du 24 février 1940 fixa.t les aHribuM 

fions du, servîce radioélectrique; 


ARRETE: 

ARTICLE PRÉMrER.. - Est promulgué dans le terri
toire dl! Togo'placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté ministériel du 24 février 1940 fixant les 
attributions du service radioélectrique du ministère des 
mlonies, 

ART. 2. - Le .présent arrêté ser. enregistré, com
muniqué et publié partout 'où besoin sera. 

Lomé, le, 19 mars 1940. 
L. MONTAGNË. 

(Vo!r texte dé t'arrêté ministériel susvisé du '24. fé
vrier 194;() tlU 'j, 0, R, F, du 28 février 1940 ~ 
page 1473), . 

. El<portation des cap.itaul< -. Opérations de change 
. et ~ommerce, de J'or 

Echanges CtHn~~,erdall...\' franca-hri/~l11J{q1Je.s 
ARRETE No 155, proiillliguant àu Togo' ['arrêté inter il 

ministériel du 28 lévrier 1940 relatif au fllglement 
des écl!lmges commerâoux fra,!co-brittYIniques ,dalts :.' 

les cololties et territoires africains sous m(!ltdat, 1 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA L~OION" .. O'HONNE!J~) 1i 
COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE, 1. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 1 

'et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togol 
Vu le décret du 19 septèmbre 1936 p<lr!ànt réduction· 

des dépenses adrnjnÎsfrâtives du -Togo)' modifié par celui 
du 20 juillet 1937;' ,,:, . ',. 

Vu le· décret du 16 àvril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaîres au Togo et 
au Cameroun; . , 

Vu le décret.loÎ, les. trois décrets et les trois arrêtés inter
minÎstériels du 9 septembre 1939 relatifs à la prohibition 
QU à la réglementation eil temps de guerre dans les colonies 
et territoires afrÎcains sous' mandat de l)exportation des capi~ 
taux) des opérations de change et du commercé de l!or, pro
mulgués au Togo ,le 25 septembre 1939; 

Vu l'arrêté 1ntemlinistérief du 16 octohre 1939 modifiant 
1Jarrêté interministériel du 9 septembre 1939 pr"éciSant. les 
opérations prohibéeS ou autorisées, dans les colonîes 'et· terri
toires afrkains sous· mandat, promulgué aU Togo le 10, nO
vembre 1939; " " .. '. Il 

Vu les arréfés inter-mi~Îstér1eis du' 30 nov.t"mbre 1939 n~ia~ 1 

tifs: 10 - aux opérations prohibées ou autorisées da~ les' 
,'colonies et. territoires africains sous mandat françaÎs: 2':> 7" a\lX 
intermédiaires da 1S les colonies' et territoires afrieains sous Il 
mandat français) promulgués au Togo le 27 décembre 1939; . 

Vu l'arrêté jntérmînistèrie'l du 28 fëvrier"" 1940. relatif au 
règlement des échanges cQmmerCÏam.: franeo~britannîques dans 
les colonies et territoires africains sous mandat; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans' le lerri- 1~ 
toire du Togo placé' sous le mandat de la. France, ~i: 
'l'arrêté interministériel du 28 février 1940 relatif au 
règlement des 'échanges commerciaux franco·britanni
ques dans les colonies et territoires' africains sous 
mandat. 

ART. 2. ~ le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et. publiè partout oÙ besoin sera, 

Lomé, le 19 mars 1940. 
L. MONTAGNË, 

1 

LE MlNrSTRE DES COLONIES' ET LE MINISTRE' .DES 
FINANCES, . , 

.Vu le décret du 9 septembre 1.939 prohibant ou réglemen
tant cn temps de guerre l'exportation des capitaux. les opé~ 
rations de change et le commerce de l'Of,; . 

Vu le décret du même jour rendant applicable ledit décret 
aux colonîes et territoires africains sous mandat; 

Vu le décret du même jour fixant les conditions d'applica
tion dudit décret aux colonies et territoires afrkaii}s sous 
mandat français; , 

Vu le décret 'du 28 février 1940 relatif au règlemel~t dés . 
échanges commerciaux franco-britanniquesj 

Vu l'arrêté du 30 novemhre 1939 précisant les opérations 
prohibées ou autorisées dans les colonies et terrifoÎres afri... 
cains sous ma~dat français; 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1939 relatif aux il1terméinaires 
~ppiicable aux colonies et. territoires africains sous mandat; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER, L'arrêté du 3() novembre 1939 
précisant les 'opérations· prohibées ·ou autoriséés dans 
les colonies et territoires africains sous mandat fran
çais' est modifié comme s,uit: 

« Art, 1cr, ~ Dans le prés_ent arrêté, on entend 
par: " Pays de monnaie sterling '", les pays visés 
à l'article 1" du ilécref du 28 février 1940 ,relatif aù 
règlement des· échanges commerciaux franco-britan

. nique,s, 

({ Art 4, alinéa c modifié, - Achat de devises 
étrangères à Foffice colonial des changes pour des 
motifs autres que ceux prévus à l'article 5, alinéas li, 

b, c et à l'article 6, alinéa a ci-dessous, ou versement 
de francs à un c6mpte. étranger en francs pour. des 
motifs autres que ceux prévus à l'article 5, alinéas a 
et b et à l'article 6; alinéa {I ci-dessous:" 

« Art, S, alinéa IF. - Remplacer: 
et b· de .!'article 6 ci-dessous », par: 
bis et b de l'article 6 .ci-dessous •. 

" Art, S, alinéa i. - Remplacer: 
et b de l'article 6 ci-dessous », par: 
bis et b de l'article 6 ci-dessous», 

(e aux alinéas 0, 

{(, aux alinéas (l 

{( aux alinéas fJ. 

" aux alinéas 0 

« Art, 6, alinéa a nouveau, -- Achat de devises 
étrangères à l'office colonial des changes ou versement 
de francs à un compte étranger en .francs po,!r un 
tèglement afférent aux échanges commerciaulf entre 
.les colonies et territoires africains sous mandat 
(à l'exception des établissements français de l'Inde) 
et un pays de monnaie sterling" Les conditions dans 
lesquelles les. devises ainsi que les attestations de 
versement des francs sont demandées, les forrrllllités 
à accomplir et les justificàtions à produire sont déter
minées par le décret du 28 février 1940 relatif au 
règlement de,!, échanges commerciaux franco-britan. 
niques. 

" Art, 6, alinéa (l ancien. - Remplacer: « alinéa a» 
par: «( alinéa a bis ». 

« Art, 6, alinéa d, Remplacer:" aux alinéas a 
et b ci-dessus », par: « aux alinéas a bis et b d
dessus »_ 

« Art, 9, alinéa c, 2°, modifié. - Sous réserve de 
la production des justifications prévues, ou des. for
malités prescrites, les sommes en francs visées à 
l'article,5, alinéas li et b, à l'article 6, alinéa a, et 
à l'alinéa a du présent article », 

ART. 2. - L'arrêté du 3(} novèmbre 1939 relatif 
aux intermédiaires est complété 'comme suit: 

« Art. 3. ~.-
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« 20 (nouveau): -' Pour tCiules importations de 
. . 	 marchandises originaires et ell provenance d'.un pay$ 

de mOl)naie sterling, une déclâration préalable de 
l'importateur précisant .le modê' et les conditions du 
règlement; pour toutes exporlations de marchandises 
originaires des colonies et lerritoires africains sous 
mandat .(à l'exception des établissements français de 
l'Inde) il." destination d'un pays de .monnaie sterling, 

" .. comportant des frais accessoires payables en sterling,
à la charge de l'exportateur, une demande conforme 
à l'annexe nO 1 de l'arrêté dn 3{} novembre 1939 
précisant les opérations prohibées ou autorisées; 

{( 20 (ancien). - Remplacer: « alinéa 20 ", par; 
{( alinéa 20 bis ". 

« Ad,.· 9 bis (nouveau). - Cl1aque- intermédiaire 
agréé transmet le. jour 'même; 11 l'office colonial des 
changes, sous pli· distinct, les déclarations qui lui 
ont été remises par les importateurs de marchandises 
,originaires. et en provenance de pays de monnaie 
sterling, ainsi que les demandes de sterling pour 
règlement. de fràis accessoires, présentées par le,s 
exportateurs de marchandises à destination de pays 
de monnaie sterling ». .

• Fait 	à Paris, le 28 février 1940.. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des finance.s, 
Paul REYNAUD, 

. . 
Conventiohs internationales 

l'rance - Hongrie 

ARRETE No. 166 promulguant aU Togo le'décret du 
2& février 1940 portant approbation et publication 
de l'accord franco·1zongroi~ sar [es payements COhl

merciaux concla le 27 février 1940. . 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA Léj)ION O'HONNEUR:1 

. COMMISSAIRÈ' DE LA RÉPUBLIQUE:, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ,ComnUssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du, 19 septembre 1936 portant réduc!ioIl 
. des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; . 
Vu le décret du 16 ·avril 1924 sur le mode de promulga. 

tion et de publication des textes régleméntaires au Togo et 
au Cameroun; . . 

. Vu 	 le décret du 28 février 1940 portant approbation et 
publication de l'accord franco.hongrois sur les paiements 
commerciaux, conclu le 27 février 1940; 

Vu l~ dépêche ministérielle nt> 3.728 d~ 7 mars 1940; 

.ARRETE: 
ARTICLE PREMIEE<. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo 'placé sous le mandat de la France, 
le décret du. 28 février 194G portant approbation 
et publication de l'accord 'franco-hongrois sur les 
paiements commerciaux, conclu le ~7 février 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 28 mars" 1940. 
L. MONTAGNE. 

(Voir texte décret susvisé da 28 février 1940 f11I 

1. O. R. F. da 29 février 1940 - page 1486). 

:i 
 ,Code civil" 


ARRETE No 167 promulguant au Togo le décret du 
6 mars 194:0 appliquant à plusl/Utrs territoires et 
colonies le décret da 29 novembre 1939 modlfùmt 
l' {lrlicle 310 da code civil. 

.LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
OFFICIeR DE LA LÉOlON" DtHONNEUR, 

COMMISSAIRE: DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire dê la République au Togo;: 

Vu le. <lécret du' j9 septèmbre 1936 porlan! réduction 
des dépenses administratives du Togo} modifié par "celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le. mode de promulga· 
tian et de publication d~s textes réglementa.ires au Togo et 
au c.ameroun; "" . 

Vu le décret du.6 mars' 1940' appliquant à plusieurs terri
toires' et colonies le décret du "29 "novembre 1939 modifiant 
Pa.rtide 310 d4 code civil; " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est 'promulgiIé dans le terri. 

toire du Togo plaéé sous le. mandat de la France, 
le décret du 6 mars 1940 appliquant 11 plusieurs 
territoires et colonies le décret du 29 novembre 1939liii modifiant l'articlé 310. du code civil. . 

. .~ 

1 
! ART. 2. - Le. présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié. partout où besoin sera. 
Lomé, le 28 mars 1940. 

L. MONTAGNE . 
1 (Voir texte décret' du 6 mars 1940 au 1. O. R. F,Il du 9 mârs 1940'- page 1775).. 
" (Voir texte décret du 29novembKe 1939 ou I.O,RF.
L liu 17 décembre 1939 - page 13996). 
Il 
'1; ACTES DU POUVOIR LOCAL" 

Bur~au mUitairc' 

DECISION No 134 portant ·nomination . 


LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

"OFFICI~ DE LA LtO!ON D'HO~Etm, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
C / ' 

Vu le décret du '23 -mars 1921 détenu!nant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le ,décret du' 19: septembre 1936' portant rédudion 
des dépenses admi.nistratives du TOg<), modifié par celui 
·du 20 Juîllet 1937; . ' 

Vu l'arrêtê nO 270 dd 21 mai, 1939 fixant FQrganisation 
èt les attributiolJ.s des bureaux du" Commissariat de la Répu~ 
blique; 

Vu la leltre nO. 2211B, M. du 8 mars 1940 du capitaine ·d'in. 
fanterie coIoniale BOrne;" ." 

Vu les 	 nécessités dû servicci 

DECIDE: 
ART!(.1..E PREMIER. -. 'Le lieutenant de vaisseau 

Marcoin, cOJnmàndant maritime de la Défense, -est 
nommé chef du bureau militaire du Commissariat 
de la République,' en remplacement du capitaine d'in· , 
fanlerie coloniale Borne. . 

ART. 2. - La présente décision qui aura'son effet 
à compter du 1er avril 1940, sera enregistrée; rom
muniquée et publiée parto!,!t où besoin sera. 

Lomé, Je. 18 mars 194\). 
L. MONTAGNE.
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